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CdD 4

COMMISSION 5 :  Architecture, Urbanisme et Energies renouvelables

Visite au C.A.U.E. du jeudi 1 Août 2013 de 14h30 à 16h
C.A.U.E   :
Mme Forget, chargée de l’ile de Ré au  Conseil départemental.
Participants  :  
 A.Martin,  G.Martineau,  M.Terrasson,  JP.Tognet

Compte rendu :
 JP.Tognet

Mme Forget  a bien voulu répondre à une demande d’entretien formulée par Alain Martin faisant également suite  à une précédente demande officielle de notre commission 5 pour discuter de nos travaux.
Après une présentation des participants, Michel Terrasson a indiqué que nos deux axes de travail pour transmettre des propositions à la CdC concernaient les thèmes  Guide d’architecture et  Energies renouvelables.
C’est dans ce cadre que nous avions souhaité ce contact avec Mme Forget pour tenter de déterminer comment actualiser au mieux et compléter ce document par ce chapitre énergétique qui lui fait défaut selon l’avis de notre commission.

Mme Forget a d’abord exprimé un préambule sur le sujet des moyens techniques pour générer ces énergies en explicitant  l’implication des Bâtiments de France encore totalement hostile aux panneaux voltaïques dans certains périmètres protégés….  
Alain Martin a ensuite exposé les différents points qu’il avait finalisé dans le document « Réflexions sur les modifications du guide d’architecture locale » et c’est sur cette base que la discussion s’est ensuite poursuivie avec différents exemples de Guy Martineau de non respect des « consignes », mais aussi des propositions concernant l’orientation et l’alignement des maisons dans les rues, la hauteur des murs extérieurs  qui s’accentue…, les ambigüités concernant les zones UA/UB , le respect et le contrôle des  règlementations thermiques en cours et à venir… ! 

Il y aurait donc de nombreux points à expliciter ou modifier dans le guide.
Mme Forget a rappelé  finalement que pour ce guide, c’est la CdC qui est le donneur d’ordre avec l’avis de l’ABF et que le CAUE en assure la réalisation. Mais ce n’est qu’un guide et son prolongement sous forme de prescriptions est du ressort des PLUs qui sont propres à chaque communes, dans l’attente d’un PLU intercommunal qui devrait voir le jour… un jour !

Quand à savoir si le guide s’adresse bien également à la rénovation surtout dans les zones UA , Mme Forget  indique par des exemples que c’est le cas et c’est un des enjeux pour l’avenir si l’on considère également toutes les incidences des discussions actuelles sur le PPRL !.....

En conclusion, nous restons dubitatifs quant à la réelle possibilité de rajeunir ce guide, il nous faut réellement convaincre d’abord la CdC…. de ce besoin.
Nous avons indiqué que ce  CR serait communiqué à Mme Forget dans le but de bénéficier de ses conseils pour aboutir aux souhaits de notre commission. 

Nota : nos deux notes avalisées en assemblée plénière ont été remises à Mme Forget

